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Calendrier

suisse
1970 premier concordat
21 mai 2006, acceptation des 
nouveaux articles constitutionnels 
sur la formation
14 mai et 21 juin 2007, adoptions 
de l’Accord HarmoS et de la 
Convention romande
décembre 2008: 8 cantons ont 
ratifié HarmoS
entrée en vigueur d’HarmoS et 
de la Convention 
vraisemblablement en 2009
harmonisation effective en 2015

vaudois
été 2008: ratification des accords par 
le Conseil d’Etat après adoption par le 
Grand Conseil
juillet 2008: mise en place du « projet 
HarmoS »
3 octobre 2008 mise en route des 
travaux
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Le « projet HarmoS » (Vaud)

un comité de pilotage présidé 
par la CDFJC

une direction de projet 
conduite par Cilette Cretton

10 « groupes 
thématiques »comprenant 
entre 9 et 15 membres

un « Conseil HarmoS » 
réunissant 22 
personnalités des milieux 
académiques, 
économiques, culturels, 
syndicaux et, plus 
largement, des partenaires 
de l’école
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Première phase de travail: 
les groupes thématiques (1)

le degré primaire (1)

le degré primaire (2)

le degré secondaire

le plan d’étude et les grilles horaires

l’établissement scolaire

la pédagogie différenciée

le rôle et la formation des professionnels

la collaboration Ecole – familles

l’évaluation du système scolaire

l’organisation financière
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Première phase de travail: 
les groupes thématiques (2)

composés par:
des représentant-e-s des enseignant-e-s
des représentant-e-s des cadres scolaires
des représentant-e-s des parents
des représentant-e-s des syndicats
des représentant-e-s d’Ecole 2010

ces groupes sont présidés par dix directrices et directeurs de l’enseignement obligatoire

entre le 3 octobre et le 19 décembre: 5 séances 
journalières représentant un total de  453 journées de 
travail

19 décembre 2008: première séance de restitution des 
travaux des groupes
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Première phase de travail: 
les groupes thématiques (3)

Les rapports des groupes thématiques 
serviront à la rédaction de l’avant-projet 
de refonte de la loi scolaire
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Quel évolution pour l’actuel cycle de 
transition: créer au primaire les années 
7 et 8 d’HarmoS

Forum public le 31 janvier 2009
trois volets mêlant présentations et 
discussions:

quelles structures pour le secondaire I?
spécificités des enseignements primaire 
et secondaire
quel-le-s enseignant-e-s dans les 
années 7 et 8 d’HarmoS?
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Rendez-vous suivants

un deuxième forum public avant l’été 
sur la durée des apprentissages, les 
grilles horaires et la journée de 
l’écolier
…
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Vecteurs d’information

www.vd.ch/harmos
bulletin d’information
diverses brochures


